
Fiche n°2.004 
 
Intitulé du projet : 
 

Suxy 
 

Rénovation du lavoir et du centre d’interprétation 
 

 
Description du projet : 
 
La fontaine de Suxy a précédemment fait l’objet d’une intervention dans le cadre de la 
rénovation rurale dans les années 80 (convention 1983). 
 
Le souhait des habitants est de procéder à un réaménagement du bâtiment afin de valoriser le 
site, notamment les objets qui y sont disposés et qui constitue un espace de mémoire 
collective pour les habitants du village (photos anciennes, matériel agricole ancien…). 
 
La finalité de ces aménagements serait de pouvoir remettre le bâtiment aux normes actuelles 
et de procéder à des aménagements légers. 
 
 
Origine de la demande : 
 
� Consultation de la population. 
� CLDR. 
 
 
Justification du projet : 
 
Actuellement, le lavoir ne dispose pas de la mise en valeur qu’il mérite vu son intérêt 
patrimonial et historique. Il convient donc d’y réaliser des aménagements qui permettront une 
meilleure utilisation et attractivité. 
 
De plus, la réalisation du projet permettrait de valoriser et restaurer un ancien lavoir et 
s’inscrit en parallèle à la réalisation d’un espace de convivialité au centre de Suxy (projet 
2.002). 
 
 
Contribution au développement durable (Agenda 21 local) : 
 
Le projet a pour ambition de renforcer la cohésion villageoise autour d’un projet de 
préservation du patrimoine local (volet social). La rénovation tiendra compte des aspects 
environnementaux et traditionnel (bâti et paysage). 
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Commentaires 

1. Le projet intègre-t-il la participation des acteurs locaux et 
habitants (mobilisation des partenaires, implication et expertise 
des usagers,…) ? 

 X  Projet émanant des habitants du 
village 

2. Ce projet est-il pensé « à la bonne échelle territoriale » 
(quartier, village, commune, supra) ? 

 X  Projet situé au cœur du village 

3. Le projet a-t-il des répercussions positives et négatives sur le 
marché de l’emploi local (maintien/création d’emplois 
pérennes) ou sur le chiffre d’affaire des entreprises locales ? 

 X  Renforcement de l’attractivité 
touristique et donc renforcement 
de l’emploi lié 

4. Ce projet permet-il aux personnes socialement et/ou 
économiquement défavorisées d’accéder à ses retombées 
(emploi, accessibilité aux services, à la culture etc) ? 

X    

5. Le projet mobilise-t-il des financements ou des contributions 
solidaires et/ou locales (hors RW) ? 

 X   

6. Le projet profite-t-il concrètement à la population locale 
(emploi, économie, service, lien social, bien-être, …) ? 

 X  Renforcement de la cohésion 
sociale 

7. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au moins de 
manière suffisante les coûts indirects des impacts sociaux 
(conditions de production, santé, ...) ? 

X    

8. Le projet contribue-t-il à améliorer la prise en compte des 
minorités ou différents groupes sociaux fragilisés? 

X    

9. Ce projet permet-il de promouvoir, maintenir ou améliorer les 
relations harmonieuses et la cohésion sociale ? 

 X  Voir ci-dessus 

10. Le projet favorise-t-il les coopérations et les partenariats, et 
notamment les solidarités internationales ? 

X    

11. Ce projet est-il conçu de manière à éviter des risques 
possibles mais non prouvés (principe de précaution) pour 
l’humain et son environnement ? 

 X  Aucun risque identifié 

12. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au moins 
de manière suffisante les coûts indirects des impacts 
environnementaux (transports, matériaux, pollutions, déchets, 
…)? 

X    

13. Le projet est-il économe, réversible ou encourage-t-il les 
économies d’espaces, des ressources naturelles et de l’énergie ? 

X   A déterminer ultérieurement 

14. Le projet a-t-il des impacts positifs ou négatifs sur la 
biodiversité, les paysages et les milieux naturels ? 

 X  Pas d’impacts notables 

15. Le projet permet-il de promouvoir ou favoriser une attitude 
de « consommation durable et responsable » auprès des 
habitants ? 

X    

16. Le projet respecte-t-il ou améliore-t-il les spécificités locales 
(identités paysagère, culturelle, patrimoniale, politique, sociale, 
…) ? 

 X  Valorisation du patrimoine 
historique du village 

 
 
Indicateur de résultat : 
 

Indicateur Source Cible 
   
Fréquentation du centre 
d’interprétation 

Commune 
Augmentation de 25 % de la 
fréquentation  



Localisation : 
 
Suxy – Rue Grande. 
 
 
Statut au plan de secteur : 
 
Zone d’habitat à caractère rural. 
 
 
Statut de propriété : 
 
Propriété communale. 
 
 
Tâches à réaliser : 
 
Travaux de rénovation intérieure et extérieure. 
 
 
Objectifs visés :  
 
Objectifs principaux 
 
� Objectif 1. Favoriser les initiatives locales et les partenariats trans-communaux pour 

développer la vie associative et culturelle. 
 
Objectifs connexes 
 
� Objectif 2. Améliorer l’aménité des villages, la valorisation du patrimoine bâti et la 

mobilité des différents usagers par une gestion cohérente du développement territorial. 
 
 
Création d’emploi(s) envisagée :  
 
Pas d’impact direct sur l’emploi mais création d’emplois indirects (renforcement de l’activité 
touristique). 
 
 
Estimation globale du coût : 
 
A déterminer. 
 
 
Programme de réalisation : 
 
A déterminer. 
 
 



Eléments dont il faut tenir compte pour la priorité à accorder : 
 
Néant. 
 
 
Etat du dossier (ce qui a déjà été réalisé) :  
 
Néant. 
 
 
 


